
 
 
 
 

   

 
 
 
 
 







  

1 Règlement (UE) N°428/2009 (incluant la liste des équipements dans son annexe 1  
http://trade.ec.europa.eu/doclib/html/143390.htm). 



2 Une exception est faite pour les sociétés contribuant aux programmes nucléaires des Etats de l’Alliance Atlantique autorisés à 
posséder des armes nucléaires en vertu du Traité de Non-Prolifération. 
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